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(54) MACHINE D’EXCAVATION AYANT UN CHASSIS MUNI D’AILES DE GUIDAGE

(57) L’invention concerne une machine d’excavation
(10) pour réaliser une tranchée dans un sol comportant :
un châssis (12) s’étendant selon une direction longitudi-
nale (A);
un dispositif d’excavation (30) disposé sous la partie
d’extrémité inférieure (14) du châssis (12) ;
la machine d’excavation (10) comportant en outre au

moins un premier dispositif de guidage (50) comprenant
au moins un premier volet de guidage (52) en saillie de-
puis un premier côté latéral (24) du châssis vers l’exté-
rieur du châssis, et dans laquelle, considéré dans un plan
perpendiculaire à la direction longitudinale (A) du châssis
(12), le premier volet de guidage (52) est incliné par rap-
port au premier côté latéral (24).
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Description

Domaine Technique

[0001] L’invention concerne le domaine de l’excava-
tion de tranchées dans le sol, et la réalisation d’écrans
dans le sol, notamment des parois moulées ou préfabri-
quées. Elle concerne en particulier les techniques de réa-
lisation de parois moulées arquées dans le sol.

Technique Antérieure

[0002] Pour la réalisation de tranchées et d’écrans
dans le sol, on utilise généralement une machine d’ex-
cavation, qui peut être une benne de forage munie de
godets, ou bien une fraise munie de tambours de coupe
rotatifs.
[0003] Une telle machine d’excavation comporte
traditionnellement :

un châssis s’étendant selon une direction longitudi-
nale entre une partie d’extrémité inférieure et une
partie d’extrémité supérieure, le châssis ayant un
premier côté principal, un second côté principal op-
posé au premier côté principal, un premier côté la-
téral et un second côté latéral opposé au premier
côté latéral, les premier et second côtés principaux
et les premier et second côtés latéraux s’étendant
selon la direction longitudinale du châssis, les pre-
mier et second côtés latéraux étant transversaux aux
premier et second côtés principaux ;
un dispositif d’excavation disposé sous la partie d’ex-
trémité inférieure du châssis.

[0004] Le dispositif d’excavation comporte donc le plus
souvent une paire de godets, lorsque la machine d’ex-
cavation est une benne preneuse, ou une paire de tam-
bours de coupe rotatifs, lorsque la machine d’excavation
est une fraise.
[0005] La tranchée réalisée à l’aide d’une telle machine
d’excavation présente généralement une section trans-
versale, considérée dans un plan horizontal, de forme
sensiblement rectangulaire. La tranchée présente des
première et seconde faces principales, qui s’étendent
verticalement en étant parallèles l’une à l’autre, ainsi que
des première et seconde faces latérales qui s’étendent
verticalement, les faces latérales étant plus petites que
les première et seconde faces principales. Les première
et seconde faces principales sont perpendiculaires aux
première et seconde faces latérales.
[0006] Pour réaliser une paroi continue dans le sol, on
connait une technique consistant à forer une première
tranchée, puis une deuxième tranchée à distance de la
première tranchée. La portion de sol située entre les pre-
mière et deuxième tranchée, généralement dénommée
merlon, est excavée lors d’une troisième opération de
forage vertical.
[0007] Le plus souvent, le merlon présente une lon-

gueur - correspondant sensiblement à la distance sépa-
rant les première et deuxième tranchées - inférieure à la
longueur de la section transversale du dispositif d’exca-
vation, considérée dans ledit plan horizontal. Il s’ensuit
que, lors de l’excavation verticale du merlon, la surface
du merlon est inférieure à la surface d’attaque du dispo-
sitif d’excavation. Comme le dispositif d’excavation n’est
pas en appui sur toute sa surface d’attaque, cela a parfois
pour effet de faire dévier la machine d’excavation vers
l’une ou l’autre des première et deuxième tranchées. Une
telle déviation est particulièrement gênante dès lors
qu’elle conduit à une déviation de trajectoire de forage
et peut conduire à abimer les première et deuxième tran-
chées préalablement réalisées. Un tel endommagement
a pour effet d’engendrer une surconsommation de béton
nécessaire pour remplir les zones sur-excavées par le
dispositif d’excavation ayant dévié. Pour pallier ce risque,
il est nécessaire de corriger régulièrement l’orientation
du châssis, ce qui est chronophage et nuit à la produc-
tivité.
[0008] Une telle déviation est encore plus problémati-
que dans le cas de la réalisation d’écrans arqués où les
première et deuxième tranchées ne sont pas parallèles
l’une à l’autre.
[0009] Plus généralement, cette problématique se pré-
sente dès lors qu’il est nécessaire d’excaver une portion
de sol dont la section horizontale est inférieure à la sur-
face d’attaque du dispositif d’excavation.

Exposé de l’invention

[0010] Un but de la présente invention est de proposer
une machine d’excavation permettant de limiter les dé-
viations du dispositif d’excavation, notamment lors du
forage du merlon situé entre deux tranchées préalable-
ment excavées. La machine d’excavation selon l’inven-
tion permet donc en particulier d’améliorer la qualité de
réalisation des parois moulées.
[0011] Pour ce faire, l’invention porte sur une machine
d’excavation selon la revendication 1 qui comporte en
outre au moins un premier dispositif de guidage compre-
nant au moins un premier volet de guidage en saillie de-
puis le premier côté latéral du châssis vers l’extérieur du
châssis, et considéré dans un plan perpendiculaire à la
direction longitudinale du châssis, le premier volet de gui-
dage est incliné par rapport au premier côté latéral.
[0012] Lors de l’excavation du merlon, le premier volet
de guidage vient en appui contre l’une des faces de l’une
tranchée préalablement excavée, afin d’éviter une dé-
viation du dispositif d’excavation dans le plan horizontal.
Une telle tranchée comporte traditionnellement deux
grandes faces principales verticales et parallèles l’une à
l’autre, et deux petites faces latérales verticales, paral-
lèles l’une à l’autre et perpendiculaires aux grandes faces
principales.
[0013] Le premier volet de guidage constitue donc une
extension latérale du châssis qui vient en appui contre
une des faces de la tranchée. Le premier volet de guidage
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glisse contre la paroi de la tranchée pendant la descente
du châssis dans le sol. De préférence, mais non exclu-
sivement, le premier volet de guidage s’étend substan-
tiellement continûment depuis le châssis, de manière à
former une surface de guidage continue entre châssis et
le premier volet de guidage. Préférentiellement, le pre-
mier volet de guidage comporte une première face de
guidage qui est disposée dans la continuité du premier
côté principal du châssis.
[0014] De préférence, l’angle d’inclinaison entre le pre-
mier volet de guidage et le premier côté latéral est com-
pris entre 0° et 90°, de préférence mais non exclusive-
ment entre 45° et 90°. Plus généralement, l’angle d’in-
clinaison peut être choisi de sorte que le premier volet
de guidage soit parallèle au premier côté principal ou au
second côté principal.
[0015] Aussi, selon un mode de réalisation de l’inven-
tion, le premier volet de guidage est parallèle au premier
côté principal du châssis. Dans ce mode de réalisation,
le premier volet de guidage vient en appui contre la pre-
mière ou deuxième face verticale principale de la tran-
chée, ce qui empêche le châssis de pivoter dans un plan
horizontal. L’invention permet donc d’empêcher une dé-
viation du dispositif d’excavation, notamment par pivote-
ment dans un plan horizontal.
[0016] On comprend donc que, en position d’usage, le
premier volet de guidage est fixe par rapport au châssis.
[0017] De préférence, au moins l’un des premier et se-
cond côtés principaux du châssis comprend un organe
de guidage agencé pour venir en appui contre une face
principale de la tranchée, et le premier volet de guidage
et l’organe de guidage sont coplanaires. On comprend
que le premier volet de guidage et l’organe de guidage
présentent des faces d’appui contre une paroi de la tran-
chée qui s’étendant dans un même plan. L’organe de
guidage, connu par ailleurs, peut par exemple être cons-
tituée d’une ou plusieurs plaques ou montants qui sont
configurés pour glisser le long de la face principale de la
tranchée lors de la descente de la machine d’excavation
dans le sol.
[0018] Selon un mode de réalisation, le premier volet
de guidage est fixé de façon démontable au premier côté
latéral du châssis ou bien au premier côté principal.
[0019] Avantageusement, le premier volet de guidage
est monté au châssis de façon pivotante autour d’un pre-
mier axe parallèle à la direction longitudinale, le premier
dispositif de guidage comprenant en outre un premier
dispositif de blocage pour bloquer en rotation le premier
volet de guidage par rapport au premier côté latéral.
[0020] Un intérêt est de pouvoir rabattre le premier vo-
let de guidage contre le premier côté latéral. Ainsi, il est
possible forer la tranchée sans avoir à retirer le premier
dispositif de guidage du châssis. Un autre intérêt du mon-
tage pivotant est de pouvoir régler l’angle d’inclinaison
du premier volet de guidage par rapport au premier côté
latéral, grâce à quoi la même machine d’excavation peut
être utilisée pour réaliser différents types et formes de
parois, notamment arquées ou cylindriques. De façon

avantageuse, une seule machine d’excavation peut donc
être utilisée sur un chantier pour réaliser des parois ayant
des configurations différentes.
[0021] De préférence, mais non nécessairement, la
machine d’excavation selon l’invention comporte en
outre un premier vérin pour faire pivoter le premier volet
de guidage par rapport au premier côté latéral. Le vérin
peut être contrôlé à distance par un opérateur. Il peut
être du type hydraulique, électrique, ou bien encore à
actionnement manuel. Le vérin peut également servir de
premier dispositif de blocage.
[0022] Avantageusement le premier volet de guidage
comporte une plaque, de préférence plane, qui est pa-
rallèle à la direction longitudinale du châssis. La plaque
vient préférentiellement en appui contre l’une des faces
principales de la tranchée.
[0023] Selon un mode de réalisation préférentiel, le
premier volet de guidage est disposé en partie d’extré-
mité inférieure du châssis. Le premier volet de guidage
s’étend donc de préférence depuis une partie d’extrémité
inférieure du premier côté latéral du châssis.
[0024] Selon une variante, le premier dispositif de gui-
dage comporte en outre un patin disposé sur un bord
latéral du premier volet de guidage, le patin étant prévu
pour venir en appui contre une face latérale d’une tran-
chée. Le patin s’étend de préférence le long du bord la-
téral du premier volet de guidage. Il permet de réaliser
un appui linéaire contre ledit bord latéral ou contre un
joint longitudinal de type CWS lorsqu’il est présent.
[0025] Selon un autre mode de réalisation, le premier
dispositif de guidage comprend en outre un deuxième
volet de guidage relié au premier volet de guidage, de
sorte que le premier volet de guidage est disposé entre
le châssis et le deuxième volet de guidage.
[0026] On comprend que le deuxième volet de guidage
constitue une extension latérale du premier volet de gui-
dage.
[0027] De préférence, considéré selon un plan perpen-
diculaire à la direction longitudinale du châssis, le deuxiè-
me volet de guidage est incliné par rapport au premier
volet de guidage. Une telle conformation permet d’aug-
menter les zones d’appui possibles sur les parois des
tranchées adjacentes.
[0028] Encore de préférence, le deuxième volet de gui-
dage est monté au premier volet de guidage de façon
pivotante autour d’un deuxième axe parallèle au premier
axe, le deuxième dispositif de guidage comprenant en
outre un deuxième dispositif de blocage pour bloquer en
rotation le deuxième volet de guidage par rapport au pre-
mier volet de guidage.
[0029] Les premier et deuxième dispositifs de blocage
peuvent être actionnés de manière indépendante, afin
d’adapter le dispositif de guidage à la configuration des
tranchées adjacentes.
[0030] Les premier et deuxième volets de guidage sont
préférentiellement rétractables de façon à être masqués
lorsque la machine d’excavation est utilisée pour forer la
première ou deuxième tranchée. Les premier et deuxiè-
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me volets de guidage sont donc déployés lors du forage
de la portion de sol constituant le merlon.
[0031] De préférence, la machine d’excavation selon
l’invention comprend un deuxième vérin pour faire pivoter
le deuxième volet de guidage par rapport au premier volet
de guidage. A l’instar du premier vérin, le deuxième vérin
peut être contrôlé à distance ou bien être de type manuel.
[0032] Encore de préférence, et à l’instar du premier
volet de guidage, le deuxième volet de guidage comporte
une plaque, de préférence plane, qui est parallèle la di-
rection longitudinale du châssis.
[0033] Le premier dispositif de guidage comporte en
outre et de préférence un patin disposé sur un bord latéral
du deuxième volet de guidage, le patin étant prévu pour
venir en appui contre une face latérale d’une tranchée.
[0034] Selon un autre mode de réalisation, la machine
d’excavation selon l’invention comprend en outre un
deuxième dispositif de guidage comprenant au moins un
troisième volet de guidage en saillie par rapport au se-
cond côté latéral du châssis vers l’extérieur du châssis
et, considéré dans un plan perpendiculaire à la direction
longitudinale du châssis, le troisième volet de guidage
est incliné par rapport au second côté latéral du châssis.
[0035] On comprend que les premier et troisième vo-
lets de guidage sont disposés de part et d’autre du châs-
sis.
[0036] Selon un exemple préférentiel de réalisation, le
troisième volet de guidage est en saillie depuis la partie
inférieure du châssis. Aussi, de préférence, les premier
et troisième volets de guidage sont tous deux disposés
en partie inférieure du châssis. De préférence, mais non
nécessairement, le deuxième dispositif de guidage com-
porte un volet de guidage additionnel, similaire au
deuxième volet de guidage, et relié au troisième volet de
guidage
[0037] Selon un autre mode de réalisation, la machine
d’excavation selon l’invention comprend en outre un troi-
sième dispositif de guidage muni d’un quatrième volet
de guidage en saillie par rapport au premier ou second
côté latéral du châssis vers l’extérieur du châssis et, con-
sidéré dans un plan perpendiculaire à la direction longi-
tudinale du châssis, le quatrième volet de guidage est
incliné par rapport au premier ou au second côté latéral
du châssis, le quatrième volet de guidage étant en saillie
depuis la partie supérieure du châssis.
[0038] Selon un mode de réalisation, la machine d’ex-
cavation est de type benne et le dispositif d’excavation
comporte une paire de godets mobiles.
[0039] Selon un autre mode de réalisation, la machine
d’excavation est une fraise et le dispositif d’excavation
comporte au moins un tambour de coupe qui est rotatif
autour d’un axe de rotation perpendiculaire au premier
côté principal du châssis.
[0040] L’invention concerne également un procédé de
forage d’un sol, dans lequel :

on fore verticalement une première tranchée dans
le sol, la première tranchée ayant une première face

principale qui est verticale ainsi qu’une première face
latérale qui est verticale et orthogonale à la première
face principale ; puis
on fore verticalement dans le sol une portion de sol
à l’aide de la machine d’excavation selon l’invention,
le premier volet de guidage venant en appui contre
la première face principale de la première tranchée
pendant le forage de la portion de sol.

[0041] L’invention concerne enfin un procédé de fora-
ge d’un sol, dans lequel :

on fore verticalement une première tranchée dans
le sol, la première tranchée ayant une première face
principale et une première face latérale qui est or-
thogonale à face principale ; puis
on fore verticalement une portion de sol à l’aide de
la machine d’excavation selon l’invention, le deuxiè-
me volet de guidage venant en appui contre la pre-
mière face principale et/ou contre la première face
latérale de la première tranchée pendant le forage
de la portion de sol.

[0042] On comprend que le contact entre le deuxième
volet de guidage et la première face principale et/ou con-
tre la première face latérale de la première tranchée per-
met d’empêcher une déviation du châssis, notamment
pendant le forage du merlon.
[0043] Avantageusement, après avoir foré la première
tranchée et avant de forer la portion de sol, on fore ver-
ticalement une deuxième tranchée dans le sol, ladite
deuxième tranchée étant séparée de la première tran-
chée par la portion de sol.
[0044] De préférence, lors du forage vertical de la por-
tion de sol, on utilise une machine d’excavation munie
des premier et deuxième dispositifs de guidage, de façon
à maintenir l’orientation du châssis par rapport aux faces
des première et deuxième tranchées.
[0045] De préférence, considérées dans un plan hori-
zontal, les première et deuxième tranchées sont incli-
nées l’une par rapport à l’autre.

Description des dessins

[0046] L’invention sera mieux comprise à la lecture de
la description qui suit de modes de réalisation de l’inven-
tion donnés à titre d’exemples non limitatifs, en référence
aux dessins annexés, sur lesquels :

[Fig. 1] La figure 1 est une vue schématique en pers-
pective d’une machine d’excavation selon un mode
de réalisation de l’invention ;
[Fig. 2] La figure 2 est une vue de dessus d’une ma-
chine d’excavation selon un premier mode de réali-
sation de l’invention ;
[Fig. 3] La figure 3 est une vue de dessus de machine
d’excavation de la figure 1, les volets de guidage
étant inclinés par rapport à la face principale du
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châssis ;
[Fig. 4] La figure 4 est une vue de dessus d’une ma-
chine d’excavation selon un deuxième mode de réa-
lisation de l’invention où les dispositifs de guidage
comportent plusieurs volets;
[Fig. 5A] La figure 5A illustre, en vue de dessus, une
tranchée excavée dans le sol et une portion de sol
à excaver ;
[Fig. 5B] La figure 5B illustre, en vue de dessus, le
forage de la portion de sol de la figure 5A ;
[Fig. 6A] La figure 6A illustre, en vue de dessus, des
première et deuxième tranchées parallèles l’une à
l’autre et séparées l’une de l’autre par un merlon ;
[Fig. 6B] La figure 6B illustre le forage du merlon de
la figure 6A à l’aide de la machine selon l’invention ;
[Fig. 7A] La figure 7A illustre, en vue de dessus, des
première et deuxième tranchées inclinées l’une par
rapport à l’autre et séparées l’une de l’autre par un
merlon ;
[Fig. 7B] La figure 7B illustre le forage du merlon de
la figure 7A à l’aide de la machine d’excavation selon
l’invention ;
[Fig. 8] La figure 8 est une vue schématique en pers-
pective d’une machine d’excavation de type fraise
selon un autre mode de réalisation de l’invention ; et
[Fig. 9] La figure 9 est une vue schématique en pers-
pective d’une machine d’excavation de type benne
selon un exemple de réalisation de l’invention.

Description des modes de réalisation

[0047] Nous allons à présent décrire plusieurs modes
de réalisation d’une machine d’excavation 10 selon l’in-
vention qui permet de réaliser des tranchées verticales
dans un sol S. De façon connue, une telle machine d’ex-
cavation est utilisée dans le cadre de la fabrication de
parois moulées dans le sol, ces parois se présentant sous
une forme rectiligne, arquée ou bien circulaire.
[0048] Cette machine d’excavation comporte un châs-
sis 12 s’étendant selon une direction longitudinale A en-
tre une partie d’extrémité inférieure 14 et une partie d’ex-
trémité supérieure 16. Dans le repère (X,Y,Z) représenté
sur les figures, on comprend que la direction longitudi-
nale A s’étend selon l’axe Z.
[0049] Considéré dans un plan horizontal XY, on cons-
tate en figure 2 que le châssis comporte une longueur L,
qui s’étend selon l’axe X, et une largeur I qui s’étend
selon l’axe Y.
[0050] Le châssis 12 comporte un premier côté princi-
pal 20 qui s’étend dans le plan vertical XZ. Le châssis
12 comporte en outre un second côté principal 22 qui est
opposé parallèle au côté principal 20. On comprend que
la distance entre les premier et second côtés principaux
20,22 correspond à la largeur I.
[0051] Le châssis 12 comporte en outre un premier
côté latéral 24 qui s’étend dans le plan vertical YZ. Le
châssis comporte un second plan latéral 26 qui est op-
posé parallèle au premier côté latéral 24.

[0052] La distance entre les premier et second côtés
latéraux 24,26 correspond à la longueur L du châssis.
Le châssis 12 présente également une hauteur H qui
s’étend selon l’axe Z.
[0053] Comme on le comprend, les premier et second
côtés principaux 20,22 et les premier et second côtés
latéraux 24,26 s’étendent selon la direction longitudinale
A du châssis 12. Par ailleurs, les premier et second côtés
latéraux 24,26 sont transversaux, en particulier perpen-
diculaires aux premier et second côtés principaux 20,22.
[0054] La machine d’excavation 10 comporte, par
ailleurs, un dispositif d’excavation 30 qui est disposé
sous la partie d’extrémité inférieure 14 du châssis 12.
Dans ce premier mode de réalisation, le dispositif d’ex-
cavation 30 comporte deux tambours de coupe 32,34,
connus par ailleurs, qui sont rotatifs autour d’axe de ro-
tation C et D parallèles l’un à l’autre et perpendiculaires
au premier côté principal 20 du châssis 12. Le dispositif
d’excavation 30 comporte également des moteurs hy-
drauliques connus par ailleurs, qui, dans cet exemple,
sont intégrés dans les tambours de coupe 32,34.
[0055] La machine d’excavation 10 est suspendue à
un câble de sustentation 9 qui est relié à la partie d’ex-
trémité supérieure 16 du châssis 12. Le châssis 12 com-
porte par ailleurs des organes de guidage 42 qui s’éten-
dent quant à eux selon le second côté principal 22. Le
châssis 12 comporte par ailleurs des troisièmes organes
de guidage 44 qui s’étendent selon le premier côté latéral
24 et des quatrièmes organes de guidage 46 qui s’éten-
dent selon le second côté latéral 26. Ces organes de
guidage 40,42,44,46 sont connus par ailleurs et ne seront
pas décrits plus en détail ici.
[0056] Les premier, deuxième, troisième et quatrième
organes de guidage 40,42,44,46 servent à guider le dé-
placement vertical du châssis en prenant appui contre
les faces de la tranchée.
[0057] Conformément à l’invention, la machine d’ex-
cavation 10 comporte en outre un premier dispositif de
guidage 50 dont la fonction est de guider le déplacement
vertical du châssis, en prenant appui contre une paroi
d’une tranchée adjacente.
[0058] Le premier dispositif de guidage 50 comprend,
dans cet exemple, un premier volet de guidage 52 qui
est en saillie depuis le premier côté latéral 24 du châssis
12 vers l’extérieur du châssis.
[0059] On constate que, considéré dans un plan hori-
zontal XY perpendiculaire à la direction longitudinale A
du châssis 12, le premier volet de guidage 52 est incliné
par rapport au premier côté latéral 24. L’angle d’inclinai-
son est référencé α1 sur les figures.
[0060] Comme on le constate sur la figure 1, l’angle
α1 est égal à environ 90°, de sorte que le premier volet
de guidage 52 est parallèle au premier côté principal 20
du châssis 12.
[0061] Le premier volet de guidage 52 et le premier
organe de guidage 40 sont coplanaires. Plus précisé-
ment, le premier volet de guidage 52 et le premier organe
de guidage 40 présente des faces d’appui qui s’étendent
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dans un même plan.
[0062] Dans l’exemple de la figure 3, l’angle d’inclinai-
son α1 entre le premier volet de guidage 52 et le premier
côté latéral 24 est de l’ordre de 45°.
[0063] Dans l’exemple de la figure 4, le premier volet
de guidage 52 est monté au châssis 12 de façon pivo-
tante autour d’un premier axe U1 qui est parallèle à la
direction longitudinale A, autrement dit l’axe U1 s’étend
selon l’axe Z du repère. Dans cette variante, l’angle d’in-
clinaison α1 entre le premier volet de guidage 52 et le
premier côté latéral 24 qui est donc réglable par pivote-
ment du premier axe U1. A cet effet, le premier dispositif
de guidage 50 comprend en outre un premier dispositif
de blocage 54 pour bloquer en rotation le premier volet
de guidage 52 par rapport au premier côté latéral 24.
Dans cet exemple, le premier dispositif de blocage 54
est constitué par un premier vérin 55, lequel a en outre
pour fonction de faire pivoter le premier volet de guidage
52 par rapport au premier côté latéral 24. Ce premier
vérin 55 peut être manuel ou actionné par des moyens
électriques ou hydrauliques. L’amplitude de pivotement
du premier volet de guidage 52 par rapport au premier
côté latéral 24 est comprise entre 0°, position dans la-
quelle le premier volet de guidage 52 est rabattu contre
le côté latéral 54, et environ 90°, position dans laquelle
le premier volet de guidage 52 est parallèle au premier
organe de guidage 40). De préférence, cette amplitude
est entre 45° et 90°.
[0064] Dans l’exemple de réalisation des figures 1 à
4, le premier volet de guidage 52 comporte une plaque
53, qui est plane et qui est parallèle à la direction longi-
tudinale du châssis, autrement dit cette plaque 53 se
trouve dans un plan vertical qui est soit parallèle au plan
du premier côté principal ou incliné par rapport à ce der-
nier. En se référant à la figure 1, on constate en outre
que le premier volet de guidage 52 est disposé en partie
d’extrémité inférieure 14 du châssis 12.
[0065] En se référant à nouveau à l’exemple de la fi-
gure 3, on constate que le premier dispositif de guidage
50 comporte en outre un patin 51 disposé sur un bord
latéral 52a du premier volet de guidage 52. Le patin 55
est prévu pour venir en appui sur une face latérale d’une
tranchée. Dans les exemples de réalisations illustrées
en figures 1 et 4, le premier dispositif de guidage 50 com-
prend en outre un deuxième volet de guidage 56 qui est
relié au premier volet de guidage 52 de sorte que le pre-
mier volet de guidage 52 est disposé entre le châssis 12
et le deuxième volet de guidage 56. Dans ces deux exem-
ples, le deuxième volet de guidage 56 est juxtaposé au
premier volet de guidage 52. Selon une variante, non
illustrée ici, les premier et deuxième volets 52,26 peuvent
être parallèles.
[0066] Dans les exemples des figures 1 et 4, considé-
rées selon un plan XY perpendiculaire à la direction lon-
gitudinale du châssis 12, le deuxième volet de guidage
56 est incliné d’un angle β1 par rapport au premier volet
de guidage 52. Cet angle β1 est donc compris entre 0°
et 180°. On comprend que lorsque l’angle β1 est égal à

180°, les premier et deuxième volets de guidage 52,56
sont parallèles l’un à l’autre.
[0067] Dans l’exemple de réalisation de la figure 4, le
deuxième volet de guidage 56 est monté au premier volet
de guidage 52 de façon pivotante autour d’un deuxième
axe U2 qui est parallèle au premier axe U1. Le deuxième
dispositif de guidage comprend un deuxième dispositif
de blocage 58 pour bloquer en rotation le deuxième volet
de guidage 56 par rapport au premier volet de guidage
52.
[0068] Dans cet exemple, le deuxième volet de bloca-
ge 58 inclut un deuxième vérin 59, similaire au premier
vérin 55, ce deuxième vérin 59 ayant également pour
fonction de déplacer par pivotement le deuxième volet
de guidage 56 par rapport au deuxième volet de guidage
52. Le deuxième vérin 59 permet donc d’orienter et de
bloquer le deuxième volet de guidage 56 par rapport au
deuxième volet de guidage 52.
[0069] Le deuxième volet de guidage 56 comporte une
plaque 57, qui est plane, parallèle à la direction longitu-
dinale du châssis. La plaque 57 se trouve également
dans un plan vertical.
[0070] Le premier dispositif de guidage 50 comporte
en outre un patin 61, similaire au patin 51 précédemment
décrit, qui est disposé sur un bord latéral 56a du deuxiè-
me volet de guidage 56, le patin étant prévu pour venir
en appui contre une face latérale d’une tranchée comme
cela sera expliqué ci-dessous. Dans cet exemple, le patin
s’étend verticalement et est emmanché au bord latéral
56a.
[0071] Dans les modes de réalisations des figures 1 à
4, la machine d’excavation comprend en outre un deuxiè-
me dispositif de guidage 60 qui comprend un troisième
volet de guidage 62 en saillie par rapport au second la-
téral 26 du châssis 12. Le troisième volet de guidage est
en saillie vers l’extérieur du châssis depuis la partie in-
férieure du châssis. Sans sortir du cadre de la présente
invention, le troisième volet de guidage 62 pourrait alter-
nativement être en saillie depuis la partie supérieure 16
du châssis.
[0072] Comme on le constate sur les figures 1 à 4, la
structure du deuxième dispositif de guidage 60 est simi-
laire à celle du premier dispositif de guidage 50. Sans
sortir du cadre de la présente invention, le deuxième dis-
positif de guidage 60 pourrait présenter une forme ou un
nombre de volets de guidage différents du premier dis-
positif de guidage 50.
[0073] A l’instar du premier dispositif de guidage 50,
le deuxième dispositif de guidage 60 est conformé de
telle sorte que, considéré dans un plan XY perpendicu-
laire à la direction longitudinale A du châssis 12, le troi-
sième volet de guidage 62 est incliné d’un angle a2 par
rapport au second latéral 26 du châssis 12.
[0074] Dans l’exemple de la figure 2, l’angle a2 est
sensiblement égal à 90° de sorte que le troisième volet
de guidage 62 est parallèle au côté principal du châssis
12, tout en étant parallèle au premier volet de guidage
52. Plus exactement, dans l’exemple de la figure 2, les
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premier et deuxième volets de guidage 52,62 présentent
des faces d’appui 52b et 62b qui sont coplanaires.
[0075] Dans l’exemple de la figure 3, l’angle d’inclinai-
son a2 du troisième volet de guidage 62 par rapport au
deuxième côté latéral 26 est de l’ordre de 45°, est simi-
laire à l’angle α1. Là-encore, le troisième volet de guida-
ge 62 est pivotant par rapport au châssis autour d’un axe
de rotation U3 parallèle à l’axe de rotation U1, de sorte
que l’angle d’inclinaison a2 est ajustable. Dans cet exem-
ple est prévu un vérin 63, similaire au premier vérin 54
afin de régler d’inclinaison a2, et immobiliser le troisième
volet de guidage 62 par rapport châssis 12.
[0076] Dans le mode de réalisation de la figure 4, le
deuxième dispositif de guidage comporte en outre, un
volet de guidage additionnel 64 qui montant et pivotant
par rapport au troisième volet de guidage 62 autour d’un
axe de rotation U4 qui parallèle à l’axe de rotation U3.
L’angle d’inclinaison β2 entre le volet de guidage addi-
tionnel 64 et le troisième volet de guidage 62 est réglable
grâce à un vérin 65 similaire au deuxième vérin 59 du
premier dispositif de guidage 50.
[0077] Dans cet exemple, le volet de guidage addition-
nel 64, qui s’étend dans un plan vertical, est également
muni d’un patin 61.
[0078] La figure 8 illustre un autre mode de réalisation
de la machine d’excavation selon l’invention. Dans ce
mode de réalisation, la machine d’excavation 10 com-
porte en outre un troisième dispositif de guidage 70 qui
est muni d’un quatrième volet de guidage 72 qui est en
saillie par rapport au premier côté latéral 24 du châssis
12 vers l’extérieur du châssis. Comme on le comprend
à l’aide de la figure 10, dans cet exemple, les premier et
quatrième volets de guidage 52,72 s’étendent essentiel-
lement dans un même plan vertical.
[0079] Par ailleurs, considéré dans un plan XY perpen-
diculaire à la direction longitudinale A du châssis, le qua-
trième volet de guidage 72 est incliné par rapport au pre-
mier côté latéral du châssis, le quatrième volet de gui-
dage est en saillie depuis la partie supérieure 16 du châs-
sis. Dans cet exemple, le troisième dispositif de guidage
70 est similaire au premier dispositif de guidage 50, à
ceci près qu’il est disposé en partie supérieure du châs-
sis. Dans l’exemple de la figure 8, la machine d’excava-
tion 10 comporter en outre un quatrième dispositif de
guidage 80, en saillie depuis la partie supérieure 16 du
châssis, qui comporte un cinquième volet de guidage 82
qui est également en saillie par rapport au second côté
latéral 26 du châssis vers l’extérieur du châssis. Là-en-
core, considéré dans un plan XY perpendiculaire à la
direction longitudinale A du châssis, le cinquième volet
de guidage 82 est incliné par rapport au second côté
latéral 26 du châssis 12, le cinquième volet de guidage
82 étant en saillie depuis la partie supérieure du châssis.
[0080] On constate par ailleurs sur la figure 8 que les
premier, quatrième et cinquième volets de guidage 72,82
s’étendent sensiblement dans le même plan vertical.
[0081] La figure 9 illustre une machine d’excavation 10
selon une variante de celle de la figure 1. Dans la figure

9, la machine d’excavation est une benne. Son dispositif
d’excavation 30 comporte une paire de godets mobiles
31,33, connus par ailleurs.
[0082] A l’aide des figures 5 à 7, on va maintenant dé-
crire plusieurs modes de mise en œuvre d’un procédé
de forage dans un sol selon l’invention.
[0083] Selon les figures 5A, 5B, on a illustré un premier
mode de mise en œuvre de forage dans un sol S. Sur
ces deux figures on a illustré un sol S en vue de dessus.
Selon le procédé, on fore verticalement dans le sol S une
première tranchée 100 ayant une face principale 102 qui
est verticale ainsi qu’une deuxième face principale 104
parallèle à la première face principale 102. La première
tranchée 100 comporte en outre une seconde face laté-
rale 108 qui est parallèle à la première face latérale 106 ;
les première et seconde faces latérales 106,108 étant
perpendiculaires aux première et seconde faces princi-
pales 102,104.
[0084] Puis, dans une seconde étape, on fore vertica-
lement dans le sol une portion de sol P à l’aide de la
machine d’excavation de la figure 4 en ayant préalable-
ment rabattu ou enlever le deuxième dispositif de guida-
ge 60. Considérée selon l’axe X, la longueur q de la por-
tion de sol P est très inférieure à la longueur LT de la
tranchée 100.
[0085] La machine d’excavation, dont le dispositif d’ex-
cavation est disposé en porte-à-faux sur la portion de sol
P, est guidée lors de son déplacement vertical par le
premier volet de guidage 52 qui vient en appui contre la
première face principale 102 de la première tranchée
100. Par ailleurs le deuxième volet de guidage 56 vient
en appui par son bord latéral 56a muni du patin 61 contre
le premier côté latéral 106. Le dispositif de guidage 50,
par l’intermédiaire des première et deuxième volets de
guidage 52,56 permet d’éviter que la machine d’excava-
tion 10 ne dévie selon la direction X pendant le forage
de la portion P. En effet, dans la mesure où la surface,
considérée dans un plan horizontal XY de portion de sol
P est inférieure à la surface de coupe du dispositif d’ex-
cavation 30, la machine d’excavation 10 risquerait en
l’absence du premier dispositif de guidage 50, de dévier
selon la direction X. Autrement dit, le premier dispositif
de guidage 50 permet de maintenir la machine d’exca-
vation correctement orientée dans le sol afin de maintenir
la direction de forage désirée.
[0086] A l’aide des figures 6A et 6B, on va décrire une
variante du mode de mise en œuvre des figures 5A et
5B précédemment décrites.
[0087] Selon le procédé de forage décrit en figures 6A
et 6B, on fore verticalement une première tranchée 200
dans le sol S, la première tranchée ayant une première
face principale 202, une seconde face principale 204 pa-
rallèle à la première face principale, une première face
latérale 206 qui est orthogonale à la première face prin-
cipale 202 et une seconde face latérale 208 qui est pa-
rallèle à la première face latérale 206.
[0088] Après avoir foré la première tranchée 200, et
avant de forer la portion de sol P, on fore verticalement
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une deuxième tranchée 300 dans le sol, ladite deuxième
tranchée 300 étant séparée de la première tranchée par
la portion de sol P. Comme on le constate sur la figure
6A, la première tranchée 200 et la deuxième tranchée
300 présentent des premières faces principales 202,
302, qui sont parallèles l’une de l’autre, de préférence
coplanaires. La portion de sol P est généralement appe-
lée merlon.
[0089] On constate par ailleurs, considéré selon l’axe
X, la longueur e de la portion de sol P est inférieure à la
longueur LT des première et deuxième tranchées
200,300.
[0090] La deuxième tranchée 300 comporte égale-
ment des première et seconde faces principales 302, 304
et des première et seconde faces latérales 306,308.
[0091] Sur la figure 6B, on a illustré l’excavation de la
portion P à l’aide de la machine d’excavation 10 selon la
figure 4.
[0092] La machine d’excavation 10 est descendue ver-
ticalement au droit de la portion de sol P à excaver. Com-
me on le constate sur la figure 6B, la longueur L du châs-
sis 12 de la machine d’excavation 10 est sensiblement
plus grande que la longueur e de la portion de sol P.
[0093] Pendant le forage de la portion de sol P, les
premier et deuxième dispositifs de guidage 50,60 sont
déployés de sorte que le premier volet de guidage 52
vient en appui contre la première face principale 202, le
patin 61 du deuxième volet de guidage 56 vient en appui
contre la première face latérale 206, le troisième volet
de guidage 62 (du deuxième dispositif de guidage 60)
vient en appui contre la première face principale 302 de
la deuxième tranchée 300 tandis que le patin 61 du volet
de guidage additionnel 64 du deuxième dispositif de gui-
dage 60 vient en appui contre la deuxième face latérale
308 de la deuxième tranchée 300.
[0094] Cette conformation permet d’empêcher un dé-
placement intempestif de la machine d’excavation selon
la direction X, grâce aux patins 59 qui prennent appui
contre les faces latérales 206,308 des première et
deuxième tranchées, et empêche également une rota-
tion du châssis autour de l’axe Z grâce à l’appui des pre-
mier et troisième volets de guidage 52,62 contre les pre-
mières faces principales de première et deuxième tran-
chées.
[0095] Selon une variante non illustrée, le deuxième
volet de guidage 56 peut également venir en appui contre
la première face principale 202 de la première tranchée
200, de même le volet de guidage additionnel 64 pourrait
venir en appui contre la première face principale 302 de
la deuxième tranchée 300.
[0096] Le mode de mise en œuvre des figures 7A et
7B se distingue de celui des figures 6A et 6B par le fait
que les première et deuxième tranchées sont, considé-
rées dans le plan horizontal XY, inclinées l’une par rap-
port à l’autre. Cela signifie notamment que les premières
faces latérales 202,302 des première et deuxième tran-
chées 200,300 ne sont pas parallèles. La portion de sol
P située entre les première et deuxième tranchées

200,300 présente une forme trapézoïdale. L’intérêt d’une
telle disposition et de former un élément de paroi arqué.
[0097] Les premier et deuxième dispositifs de guidage
50,60 sont déployés de la même façon que dans le mode
de réalisation illustré en figure 6B, de sorte que les pre-
mier et troisième volets de guidage 52,62 viennent en
appui contre les premières faces principales 202,302 des
première et deuxième tranchées 200,300, tandis que les
patins 59 des premier et deuxième dispositifs de guidage
viennent en appui respectivement contre la première fa-
ce latérale 206 de la première tranchée et la seconde
face latérale 308 de la seconde tranchée.
[0098] Dans cette conformation, les angles d’inclinai-
son α1 et α2 des premier et troisième volets de guidage
52,62 par rapport aux premier et second cotés 24,26 du
châssis 12 sont inférieurs à 90°. Comme expliqué ci-des-
sus, les angles d’inclinaison α1 et a2 sont ajustés en
actionnant les vérins 54 et 63.

Revendications

1. Machine d’excavation (10) pour réaliser une tran-
chée dans un sol comportant :

un châssis (12) s’étendant selon une direction
longitudinale (A) entre une partie d’extrémité in-
férieure (14) et une partie d’extrémité supérieure
(16), le châssis (12) ayant un premier côté prin-
cipal (20), un second côté principal opposé au
premier côté principal, un premier côté latéral
(24) et un second côté latéral (26) opposé au
premier côté latéral, les premier et second côtés
principaux (20,22) et les premier et second côtés
latéraux (24,26) s’étendant selon la direction
longitudinale (A) du châssis (12), les premier et
second côtés latéraux (24,26) étant transver-
saux aux premier et second côtés principaux
(20,22) ;
un dispositif d’excavation (30) disposé sous la
partie d’extrémité inférieure (14) du châssis
(12) ;
caractérisée en ce que ladite machine d’exca-
vation (10) comporte en outre au moins un pre-
mier dispositif de guidage (50) comprenant au
moins un premier volet de guidage (52) en saillie
depuis le premier côté latéral (24) du châssis
vers l’extérieur du châssis, et dans laquelle, con-
sidéré dans un plan perpendiculaire à la direc-
tion longitudinale (A) du châssis (12), le premier
volet de guidage (52) est incliné par rapport au
premier côté latéral (24).

2. Machine d’excavation selon la revendication 1, dans
laquelle le premier volet de guidage (52) est parallèle
au premier côté principal (20) du châssis (12).

3. Machine d’excavation selon la revendication 2, dans
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laquelle au moins l’un des premier et second côtés
principaux du châssis comprend un organe de gui-
dage (40,42,44,46) agencé pour venir en appui con-
tre une face principale de la tranchée, et dans la-
quelle le premier volet de guidage (52) et l’organe
de guidage sont coplanaires.

4. Machine d’excavation selon l’une quelconque des
revendications précédentes, dans laquelle le pre-
mier volet de guidage (52) est monté au châssis (12)
de façon pivotante autour d’un premier axe (U1) pa-
rallèle à la direction longitudinale (A), le premier dis-
positif de guidage (50) comprenant en outre un pre-
mier dispositif de blocage (54) pour bloquer en rota-
tion le premier volet de guidage (52) par rapport au
premier côté latéral (24).

5. Machine d’excavation selon la revendication 4, com-
prenant un premier vérin (55) pour faire pivoter le
premier volet de guidage (52) par rapport au premier
côté latéral (24).

6. Machine d’excavation selon l’une quelconque des
revendications précédentes, dans laquelle le pre-
mier volet de guidage (52) comporte une plaque (53),
de préférence plane, qui est parallèle à la direction
longitudinale du châssis.

7. Machine d’excavation selon l’une quelconque des
revendications précédentes, dans laquelle le pre-
mier volet de guidage (52) est disposé en partie d’ex-
trémité inférieure (14) du châssis (12).

8. Machine d’excavation selon l’une quelconque des
revendications précédentes, dans laquelle le pre-
mier dispositif de guidage (50) comporte en outre un
patin (51,61) disposé sur un bord latéral (52a) du
premier volet de guidage (52), le patin (55) étant pré-
vu pour venir en appui contre une face latérale d’une
tranchée.

9. Machine d’excavation selon l’une quelconque des
revendications précédentes, dans laquelle le pre-
mier dispositif de guidage (50) comprend en outre
un deuxième volet de guidage (56) relié au premier
volet de guidage (52) de sorte que le premier volet
de guidage (52) est disposé entre le châssis (12) et
le deuxième volet de guidage (56).

10. Machine d’excavation selon la revendication 9, dans
laquelle, considéré selon un plan perpendiculaire à
la direction longitudinale (A) du châssis (12), le
deuxième volet de guidage (56) est incliné par rap-
port au premier volet de guidage (52).

11. Machine selon la revendication 9 ou 10, dans laquel-
le le deuxième volet de guidage (56) est monté au
premier volet de guidage (52) de façon pivotante

autour d’un deuxième axe (U2) parallèle au premier
axe (U1), le deuxième dispositif de guidage compre-
nant en outre un deuxième dispositif de blocage (58)
pour bloquer en rotation le deuxième volet de gui-
dage (56) par rapport au premier volet de guidage
(52).

12. Machine d’excavation selon la revendication 11,
comprenant un deuxième vérin (59) pour faire pivo-
ter le deuxième volet de guidage (56) par rapport au
premier volet de guidage (52).

13. Machine d’excavation selon l’une quelconque des
revendications 9 à 12, dans laquelle le deuxième
volet de guidage (56) comporte une plaque (57), de
préférence plane, qui est parallèle la direction longi-
tudinale du châssis.

14. Machine d’excavation selon l’une quelconque des
revendications 9 à 13, dans laquelle le premier dis-
positif de guidage (50) comporte en outre un patin
(59) disposé sur un bord latéral (56a) du deuxième
volet de guidage (56), le patin étant prévu pour venir
en appui contre une face latérale d’une tranchée.

15. Machine d’excavation selon l’une quelconque des
revendications précédentes, comprenant en outre
un deuxième dispositif de guidage (60) comprenant
au moins un troisième volet de guidage (62) en saillie
par rapport au second côté latéral (26) du châssis
(12) vers l’extérieur du châssis, et dans laquelle, con-
sidéré dans un plan perpendiculaire à la direction
longitudinale (A) du châssis (12), le troisième volet
de guidage (62) est incliné par rapport au second
côté latéral (26) du châssis (12).

16. Machine d’excavation selon la revendication 15,
dans laquelle le troisième volet de guidage (62) est
en saillie depuis la partie inférieure (14) du châssis.

17. Machine d’excavation selon la revendication 15 ou
16, comprenant en outre un troisième dispositif de
guidage (70) muni d’un quatrième volet de guidage
(72) en saillie par rapport au premier ou second côté
latéral (24,26) du châssis (12) vers l’extérieur du
châssis, et dans laquelle, considéré dans un plan
perpendiculaire à la direction longitudinale (A) du
châssis, le quatrième volet de guidage (72) est incli-
né par rapport au premier ou au second côté latéral
du châssis, le quatrième volet de guidage étant en
saillie depuis la partie supérieure du châssis.

18. Procédé de forage dans un sol (S), dans lequel :

on fore verticalement une première tranchée
(100) dans le sol (S), la première tranchée ayant
une première face principale qui est verticale
ainsi qu’une première face latérale (104) qui est
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verticale et orthogonale à la première face prin-
cipale (102) ; puis
on fore verticalement dans le sol une portion de
sol (P) à l’aide de la machine d’excavation selon
l’une quelconque des revendications précéden-
tes, le premier volet de guidage (52) venant en
appui contre la première face principale (102)
de la première tranchée pendant le forage de la
portion de sol.

19. Procédé de forage dans un sol, dans lequel :

on fore verticalement une première tranchée
(200) dans le sol (S), la première tranchée ayant
une première face principale (202) et une pre-
mière face latérale (206) qui est orthogonale à
la première face principale ; puis
on fore verticalement une portion de sol (P) à
l’aide de la machine d’excavation selon la re-
vendication 9 et l’une quelconque des revendi-
cations 10 à 17, le deuxième volet de guidage
(56) venant en appui contre la face principale
et/ou contre la première face latérale (106) de
la première tranchée pendant le forage de la por-
tion de sol.

20. Procédé de forage selon la revendication 18 ou 19,
dans lequel après avoir foré la première tranchée
(200) et avant de forer la portion de sol (P), on fore
verticalement une deuxième tranchée (300) dans le
sol, ladite deuxième tranchée (300) étant séparée
de la première tranchée par la portion de sol (P).

21. Procédé de forage selon la revendication 20, dans
lequel, considérées dans un plan horizontal, les pre-
mière et deuxième tranchées (200,300) sont incli-
nées l’une par rapport à l’autre.
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